
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENQUETE « Le marché du 
diagnostic immobilier en 2018 ». 

(Enquête menée en février auprès de 6 000 diagnostiqueurs, 300 répondants) 

Quels diagnostics et prestations réalisez-vous ? 
 

DPE – 92,9 % Electricité 

92,2 % 
Amiante avant-vente 

89,9 % 

Comment envisagez-vous l’évolution de votre activité en 
2018 ? 
 

Consolider mon 

activité 

Développer mon activité  

vers de nouveaux marchés 

Envisagez-vous des embauches en 2018 ? 
 

A propos de quelles activités aimeriez-vous être informé ? 
 

1 - DPE : le plan de fiabilisation va-t-il impacter le marché - 66,4 % 

2 - Marché du Plan : quelle place pour les diagnostiqueurs - 61,1 % 

3 - RT 2020 : des nouvelles activités à anticiper - 60,5 % 

4 - Amiante : fin de l’eldorado ? - 59,4 % 

5 - Le Diagnostic Technique Global - 58,3 % 

A propos de quels sujets aimeriez-vous être informé ? 
 

1 - Le nouveau référentiel de certification - 72,0 % 

2 - Contentieux et risque d’assurance - 61,2 % 

3 - Les formations : virtuelle, présentielle, e-learning – 49,6 % 

Quel est le nombre de diagnostiqueurs dans votre 
société ? 
 

Appartenez-vous à un réseau national ou régional ? 
 

• Indépendant de tout réseau – 79,2 % 

• Réseau national – 19,8 % 

• Réseau régional – 1 % 

Oui, certainement 

Oui, peut-être 

Non, 

probablement pas  

Non, certainement pas  

Puis dans l’ordre suivant : Gaz, Loi Carrez, Plomb, ESRIS, DAPP, Termites, 

ANC, Mérules et DPN 


